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À VOS AGENDAS ! 

SI VOUS ÊTES CONCERNÉ PAR 
UN DE CES POINTS DE CAPD, 
ENVOYEZ-NOUS 

VOTRE DOSSIER ! 

Paritarisme : prochaines CAPD 
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Le rapport du Haut Conseil de 
l’éducation rendu public en Sep-
tembre, reprenant sur ce point les 
positions du SNuipp, dénonce les 
faiblesses de la Formation Conti-
nue et le fait que les thèmes 
abordés viennent de l’administra-
tion et non d’une remontée des 
besoins exprimés par les ensei-
gnants. 
Dans ce contexte, il y a 639 ensei-
gnants qui ont fait une demande 
de Formation Continue. L’admi-
nistration répond à la demande 
d’un tiers de ces collègues, la 
totalité étant remplacée par les 
PE2. 
Concrètement, cela donne dans 
certains stages, moins d’une de-

mande sur 10 de retenue. Nous 
faisons, hélas, le même constat 
que les années précédentes. Ce 
sont les stages sur des sujets dans 
les domaines de création 
comme  « langages et démar-
ches de création » et surtout les 
stages « maternelle » qui ont le 
plus de demandes avec un nom-
bre de retenus ne dépassant pas 
la quinzaine pour 150 demandes. 
 
Nous avons de fortes inquiétudes 
sur l’offre de formation continue 
pour cette année mais surtout 
pour l’année prochaine. 
Si les PE2 remplacent les T1 lors 
d’un stage l’an prochain, c’est la 
moitié de la Formation Continue 

qui disparaît pour les collègues. 
Cette situation est inacceptable. 
Notre département a besoin que 
des moyens soient mis au rempla-
cement pour assurer des départs 
en Formation Continue. 
 
Nous espérons que l’administra-
tion a des réponses à nous ap-
porter pour assurer une offre satis-
faisant de Formation Continue 
aux 7000 collègues de la Gi-
ronde. 

Déclaration du SNUipp concernant la Formation continue 
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Si statu quo: détail des niveaux ex: CP-CE1     

 détail des effectifs ex: 15 + 12     

détail des niveaux      

détail des effectifs      

Si ouverture  
 

Ou 
 

 fermeture 
(entourer) 

Prévisions pour 2008-2009 
 
 
 

 
Organisation pédagogique en 2008-2009 
Reproduire et compléter le tableau ci-dessous en fonction du nombre de classes de l’école. 

2005 2004 2003 2002 Total 
maternelle 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 
élémentaire 

Total 
général 

2004 2003 2002 2001 Total 
maternelle 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 
élémentaire 

Total 
général 

Fiche à retourner 
�������� au délégué de secteur SNUipp à l’occasion de la prochaine réunion syndicale ou 
�������� au SNUipp : 44, cours Aristide Briand, 33075 BORDEAUX cedex 
 

Nom de l’école:………………………………………..Personne à contacter ………………………………………………  

Adresse:

…………………………………………………………………………………………………...Ville………………………...  

Circonscription……………………………        Tél. de l’école:…………………………… 
 
Mail de l’école…………………………………………………………………………...… 
 
Risque de fermeture �    Nécessité d’ouverture �    ZEP ���RPI ��  
(Cocher la bonne case) 

 
Effectifs en 2007-2008: 
 

Nombre de classes:  
Maternelle ……… Élémentaire: …………. ( dont postes langues……………) 

Autres postes (hors RASED et AE) rattachés à l'école : 
 

CLIN �� CLIS ��  Poste à servitude ��   CRI ��   autres�…………………… 
 
Décharge de direction:  rien �� 1/4 ��� 1/2 �� Temps complet �� 

Pour le SNUipp-FSU, les conditions d'accueil et d'enseignement d'une école ne se limitent pas à une moyenne d'enfants par 
classe. La répartition pédagogique, les interventions, suffisantes ou pas, du RASED, un directeur déchargé, etc. sont pour nous 

tout aussi importants. Obtenir ces moyens, c'est aussi l'enjeu de nos mobilisations au moment de la carte scolaire. 
Ce questionnaire est un peu long, mais il est un outil indispensable au syndicat : 
- pour défendre efficacement le cas de votre école 
- pour exiger les postes dont la Gironde a besoin.        Merci de votre collaboration. 

Paritaire: enquête carte scolaire 
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Maternelle  
 
Scolarisation des 2 ans en 2007-2008 
Enfants de 2004 accueillis: .................................  
Liste d’attente: ...................................................  
Si votre école n’accueille pas plus de “2 ans”, c’est en 
raison: 
d’un désaccord de principe � 
d’une absence de demande des parents � 
de problèmes de locaux � 
d’effectifs trop chargés � 
d’un désaccord de la mairie � 
d’un manque d’ATSEM � 
autre: � 
 

Problèmes rencontrés : 
 

 
 Limitation des effectifs  
(Action déjà engagée ou prévue par l’école pour la rentrée 
2008)  
 - Limitation des effectifs à 28: Oui �  Non �   
 en accord avec la mairie : Oui �   Non �   

- Si liste d’attente : 
    par âge  � 
    par ordre d’admission  � 

  
Remarques générales : 

“AIS” 
 

Interventions RASED dans l’école : 
Psychologue                 oui �   non �    
Rééducateur                 oui �   non �    
Maître d’adaptation     oui �   non �    
 
Combien d’enfants relèvent d’un signalement ? ............. 
Combien d’enfants sont suivis par le RASED ? ………. 
 

Des enfants sont-ils en attente de places en établissement 
spécialisé  ?   

            oui �   non �   Combien ? ………………    
 
    Des enfants sont-ils scolarisés avec un projet d'intégration ? 

oui �   non �   Combien ?………………. 
 

   Nature du ou des handicap(s) (moteur, perceptif, mental...) :   
…….………….....……………………………………….. 

 

Langues Vivantes 
 

L'enseignement des langues vivantes est-il assuré ?    en CM2  ��CM1 ��CE2 �   CE1 � 
  Anglais �    Espagnol � Allemand  �  autres �  préciser………………………………….  
 

Qui enseigne ?  Un enseignant:  
    de la classe �  de l'école �    d'une autre école �     un professeur de collège ou de lycée  �  
   Un contractuel de l'éducation nationale   �       un intervenant extérieur    �          
 

Qui finance ?       Mairie �   IA   �   autre �  préciser………………………….. 

 

Aides éducateurs, assistants d’éducation &  emplois de vie scolaire 

 
Votre école bénéficiait d’aides éducateurs :                oui � non �    Date de leur départ:………………………..…………. 
Votre école bénéficie d’aides éducateurs :                  oui � non �    Date de fin de leur contrat:…………………………… 
————————————————————————————————————————————————— 
Votre école bénéficie d’un Assistant d’éducation :  oui �    non �� 
————————————————————————————————————————————————— 
Votre école bénéficiera d’un EVS :   oui�      non �     
 - Si oui :  date de fin de contrat………………..��Pour quelles fonctions:   ……………………………………….  
   Reconduction prévue ……..oui�   non �  
 - Si non : avez-vous fait une demande particulière ?  oui �    non ��Si « oui » joindre le double de la demande 
  
Réponse de l’IA: …………………………………………………………………………………………………. 

Paritaire: enquête carte scolaire 
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En 1945,au sortir de la Deuxième Guerre Mondiale, 
le CNR (Conseil National de la Résistance) met en 

place la Sécurité Sociale. 
Son objectif est, dans un pays délabré, à recons-

truire, de permettre à tous de se soigner et de 
vivre dignement à l’âge de la retraite. 

Pour cela, le CNR fait le choix de systèmes soli-
daires. 

C’est à ces systèmes solidaires que s’attaquent 
depuis un certain nombre d’années le gouverne-

ment. 
C’est à nous de réagir 

Stage: régimes de solidarité (à afficher) 

Matin :  
Intervention de  

Christian Jouanolou, médecin, 
animateur du MAS (mouvement 

pour l’accès au soin) 
 

Après midi : 
Intervention de  

Jean-Marie Harribey,  
co-président national d’ATTAC,  

chercheur en économie  
à Bordeaux IV 

Franchises 
médicales, 
santé 
 
 
 
Retraites 

Les horaires précis seront communiqués par mail 

Stage syndical 
mardi 12 février 
2008 
 
Inscription avant le 
12 janvier 2008 

R etraites, sécurité sociale:  
faux problèmes,  
vraies solidarités 
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Bon d’inscription au stage: 
« Retraites, Sécurité sociale, faux pro-

blèmes, vraies solidarités ? » du 12 
février 2008 
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Modèle de courrier de demande de 
congé pour stage (à recopier à la 

main)  
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Vous trouverez ici les modalités d’inscription au stage. Inscrivez-vous dès réception de ce journal auprès de 
l’administration !!! 
La date limite de renvoi des inscriptions est le 12 janvier 2008. 
Prévenez-nous aussi de votre inscription en remplissant le bon d’inscription pour pouvoir être mis au courant 
directement des horaires précis de tenue du stage, l’organisation du repas (réservation de places dans les 
restaurants alentours ) et éviter tout problème avec l’administration. 

Stage: régimes de solidarité 
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 Paritaire: changer de département  
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 Paritaire: mouvement départemental 

ATTENTION : 
 

Nous publions les résultats nominatifs du 
mouvement . 
SI VOUS NE SOUHAITEZ PAS QUE VOTRE NOM 
PARAISSE DANS NOS PUBLICATIONS, PRÉVE-
NEZ-NOUS  PAR COURRIER. 

 
Nom :___________________ 
  
Prénom :_________________ 
 
Syndiqué �     Non syndiqué �    
 
Né(e) le :_________________ 
 
Adresse :_________________

_________________________ 

Courriel :_________________ 
 

Téléphone :_______________ 

Poste d’exercice cette année  : 

_________________________

� à TP �  à TD � délég. 

RANG CODE DESIGNATION 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

9   

10   

11   

12   

13   

14   

15   

16   

17   

18   

19   

20   

21   

22   

23   

24   

25   

Liste des voeux 

Nombre d’enfants au 
31/03/08 : 

 

Note pédagogique : 
Date de la note :  
Majoration de la 
note : 

 

Bonifications : 
Motif  :  
Nombre de points :  

 

Direction d’école :  

PE-IMF :  

TOTAL :  

AGS au 31.12.07 :  
____ ans ____  m ____ j   

�����������������	����	������
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Conservez cette fiche. Vous la complèterez en 
mars avec les vœux que vous aurez saisis sur 
Internet et la retournerez, accompagnée de vos 
remarques éventuelles, au : 
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Les différentes vitesses de promotions sont injustes. Le SNUipp s'est prononcé pour un avancement accéléré égal pour tous. 
Les interventions des élus du SNUipp, dans l’unité intersyndicale, ont permis que l’Ancienneté Générale des Services soit 
intégrée au barème, relativisant ainsi le poids de la note. Cette disposition permet de réduire les inégalités.  
Depuis sa création, le SNUipp dénonce les modalités d’intégration des instituteurs dans le corps des PE. Il demande chaque 
année au Ministère une révision des ces modalités et une vraie reconstitution de carrière des collègues concernés. Ceci 
éviterait également qu’anciens et nouveaux se retrouvent en concurrence et donc que les PE issus de l’IUFM ne puissent pas 
accéder aux promotions au grand choix ou au choix (essentiellement à partir du 7ème échelon).  
D’autre part, le SNUipp demande la transformation de la hors classe en échelon supplémentaire de la classe normale. Nous 
proposons que ce douzième échelon ait l’indice 783 (actuel indice terminal de la hors classe) 

Être promouvable : 
 

Pour être promu, il faut d’abord être promouvable. 
Cela signifie que l’ancienneté dans le dernier 
échelon est suffisante pour prétendre à une 
promotion entre le 1er janvier 2008 et le 31 
décembre 2008 pour les instituteurs, et entre le 1er 
septembre 2007 et le 31 août 2008 pour les 
professeurs d’école.  
Le fait d’être promouvable au choix n’implique pas 
de l’être au mi-choix ou au grand choix. Les délais 
sont différents. 
 

Exemple: Mme Truc a été promue Professeur des écoles au 
8ème échelon le 1er juillet 2005. Elle est promouvable au 
grand choix après 2ans 6 mois le 1er janvier 2008. Si elle 
n’est pas promue, elle postulera pour le choix le 1er juillet 
2009 (4 ans d’ancienneté dans l’échelon) ou sera promue à 
l’ancienneté le 1er janvier 2010 après 4 ans et 6 mois dans 
l’échelon (voir le tableau de durée dans l’échelon p XX 

Être promu : 
 

Les candidatures sont examinées chaque 
année. Il n’y a pas de demande à faire. 
Pour chaque échelon, elles sont classées par 
catégorie de promotion possible (choix, mi- 
choix, ancienneté pour les instits, grand choix, 
choix, ancienneté pour les P.E).  
Dans chaque catégorie, les candidats sont 
classés selon un barème : AGS + note. 
• 30% des promouvables au grand choix des 

professeurs d’école et au choix des 
instituteurs, sont promus. 

• 5/7 des promouvables au choix des 
professeurs d’écoles et au mi-choix des 
instituteurs, sont promus. 

• Les promotions à l’ancienneté sont 
automatiques. 

note pédagogique  

date de la note  

majoration  

Instituteurs : AGS au 01/01/2008 :  
            ans            mois               jours  

 

Profs d’école : AGS au 01/09/2007 : 
             ans            mois              jours  

 

Éléments du barème 

Total  

�� INSTITUTEUR 

�� PROFESSEUR d’ÉCOLE  
 
Prochain passage au                    échelon. 
 
NOM :_________________ prénom : ________________ 
 
Date de naissance : ________________ 

Poste d’exercice : ________________________________ 

Adresse : ______________________________________ 

______________________________________________  

Courriel : ______________________________________ 

Téléphone où vous joindre pour une vérification 

éventuelle :  ____________________________ 

Date de la dernière promotion  

prochaine promo.  
 grand choix (PE), choix (instits) 

 

prochaine promo.  
au choix (P.E), au mi-choix (instits) 

 

prochaine promo. à l’ancienneté  

  Fiche à retourner au SNUipp : 
  44 cours Aristide Briand 33075 Bordeaux Cedex 

 

Paritaire: promotion 
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PROFESSEURS DES ÉCOLES 
Réunion de la CAPD : 26 janvier 2008 

Promotions de l’année scolaire 07/08 
 

Barème :     N + AGS 
 

N : note pédagogique (+ éventuelle majoration). 
Majoration de 0,25 pt par an pour l’année 2004 et 
les précédentes (maximum 20) 
ex: 0,25 pour une inspection en 2004, 0,50 en 
2003, 0,75 en 2002. 
AGS :  ancienneté au 01/09/07 : 1 point par an, 
1/12 de point par mois, 1/360 de point par jour. 

PROFESSEURS D’ÉCOLES 
barèmes des derniers promus en 2006/2007 

du 4e au 5e grand choix 17* 

du 5e au 6e grand choix 21* 

du 5e au 6e choix 19,5 

du 6e au 7e grand choix 32,125 

du 6e au 7e choix 24,189 

du 7e au 8e grand choix 40,483 

du 7e au 8e choix 28,275 

du 8e au 9e grand choix 45,467 

du 8e au 9e choix 38,622 

du 9 au 10e grand choix 52,017 

du 9 au 10e choix  20,969 

du 10 au 11e grand choix 56,656 

du 10 au 11e choix 50,819 

Avancement des professeurs d’écoles 

Passage au Grand-choix Choix Ancienneté 

2e échelon 3 mois 

3e échelon 9 mois 

4e échelon 1 an 

5e échelon 2 ans 

6e échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

7e échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

8e échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

9e échelon 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois 

10e échelon 3 ans 4 ans  5 ans 

11e échelon 3 ans 4 ans 6 mois 5 ans 6 mois 

2 ans 6 mois 

INSTITUTEURS 
Réunion de la CAPD : 11 mars 2008 

Promotions de l’année civile 2008 
 

Barème :    N + AGS 
 

N : note pédagogique (+ éventuelle majoration). 
Majoration de 0,25 pt par an pour l’année 2005 et 
les précédentes (maximum 20) ;  
Ex : 0,25 pour une inspection en 2005, 0,50 en 
2004, 0,75 en 2003. 
AGS : ancienneté au 01/01/08 : 1 point par an, 
1/12 de point par mois, 1/360 de point par jour. 

INSTITUTEURS 
barèmes des derniers promus en 2007 

du 7e au 8e choix aucun 

du 7e au 8e mi-choix 26,283 

du 8e au 9e choix 30,792 

du 8e au 9e mi-choix 30,694 

du 9 au 10e choix 34,967 

du 9 au 10e mi-choix 36,833 

du 10 au 11e choix 43,067 

du 10 au 11e mi-choix 43,258 

Du 6e au 7e mi-choix aucun 

Du 6e au 7e choix 24,183 

Avancement des instituteurs 

Passage au Choix Mi-choix Ancienneté 

2e échelon 9 mois 

3e échelon 9 mois 

4e échelon 1 an 

5e échelon 1 an 3 mois 1 an 6 mois 

6e échelon 1 an 3 mois 

7e échelon 1 an 3 mois 1 an 6 mois 2 ans 6 mois 

8e échelon 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois 

9e échelon 2 ans 6 mois 3ans 6 mois 4 ans 6 mois 

10e échelon 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois 

11e échelon 3 ans 4 ans 4 ans 6 mois 

1 an 6 mois 

Paritaire: promotion 

* seule une partie du contingent est concernée 
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Syndicat National Unitaire  
des Instituteurs, Professeurs d’école et PEGC 

Section de la Gironde: 44 cours Aristide Briand  
33075 Bordeaux Cedex 

tél: 05 56 31 26 63   fax: 05 56 31 23 19  
  snu33@snuipp.fr     http:// 33.snuipp.fr 

 

Bulletin d’adhésion 2007/2008 

En conformité avec la loi informatique et liberté du 06/01/78, j’accepte de fournir au SNUipp les 
informations nécessaires à l’examen de ma carrière. Je demande de me communiquer les 
informations professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles les élus ont accès à l’occasion 
des commissions paritaires et autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et 
traitements informatisés. Cette autorisation est révocable en m’adressant au SNUipp. 

Le syndicat est un outil indispensable, comme le démontre au quotidien la 
permanence et les dossiers défendus par nos élus du personnel. Il est indispensable 
pour mener la lutte pour le maintien et le développement des droits sociaux. Il est 
aussi le lieu de discussion et de réflexion sur nos pratiques professionnelles ou 
sociales. Mais l’action et l’information ont un coût. Le SNUipp ne vit que grâce aux 
cotisations de ses adhérents. Donc n’hésitez plus, adhérez au SNUipp, syndicat 
majoritaire du 1er degré, et renvoyez votre bulletin d’adhésion dès la rentrée ! 

Mode de règlement 
 

 Le montant de ma cotisation est de …………….. € (voir tableaux ci-contre) 
 

Je paie par chèque(s) (de 1 à 5) à l’ordre du SNUipp 33, datés du jour  
de l’émission. (Indiquer le mois d’encaissement souhaité au dos.) 
 

Je choisis le prélèvement automatique. 
 

� Le SNUipp a déjà l’autorisation de prélèvement sur mon compte 

� Envoyez-moi les imprimés nécessaires   
 

Cochez ci-dessous les mois de prélèvements souhaités :   

                         
 Date :      signature:     
       

NB : La cotisation de cette année sera à déduire des impôts 2008 (en 2009). 

 

��nouveau syndiqué(e) 
��déjà syndiqué(e) au SNUipp 33 
��déjà syndiqué(e) au SNUipp (autre département) 

 

Nom: _____________________________ Prénom: _________________________ 
 

Nom de naissance : ______________________ Date de naissance: ______________  
 

Adresse personnelle : ____________________________________________________  
 

______________________________________________________________________ 
 

Téléphone: ______________________  Portable : __________________________ 
 

Adresse électronique ________________________________________ 
 

Adresse professionnelle : __________________________________________________  
 

 ______________________________________________________________________ 
 

Fonction : __________________________________ 

66% de la cotisation 
est déductible  
de vos impôts.  

Cotisations instits et PE 
Ech. Instit. PE H. classe 

3  121 € 185 € 
4  128 € 197 € 
5  135 € 214 € 
6 120 € 143 € 228 € 
7 123 € 152 € 240 € 
8 129 € 163 €  
9 136 € 174 €  

10 144 € 188 €  
11 158 € 202 €  

Indemnités 
Spécialisé, IMF Ajouter 8 € 

Direction 5 cl. Et plus Ajouter 10 € 

CPAIEN Ajouter 13 € 
Direction SEGPA ou étab. spé Ajouter 13 € 

Autres situations 
PE1 Cotisation : 5 € 
PE2 Cotisation : 115 € 

AE, AVS Cotisation : 40 € 
EVS Cotisation : 25 € 

Mi-temps 3/5e de la cotisation 
Temps partiel autre % quotité travaillée 
Dispo, congé parental Cotisation : 70 € 

PEGC 
Ech. Cl. Norm.  Ech H. C. C.exc. 

5 121 €  1 140 € 188 € 
6 127 €  2 148 € 204 € 

7 133 €  3 157 € 214 € 

8 141 €  4 166 € 228 € 

9 148 €  5 188 € 241 € 
10 157 €  6 202 €  

11 166 €     

Retraité(e)s 
Pension 
mensuelle 

Cotis. 
annuelle 

 Pension 
mensuelle 

Cotis. 
annuelle 

1200 73 €  1800 109 € 
1300 79 €  1900 115 € 
1400 85 €  2000 121 € 
1500 91 €  2100 127 € 
1600 97 €  2200 133 € 
1700 103 €  2300 139 € 

Entourez ci-dessous les éléments 
vous concernant 

��Octobre 

��Novembre 

��Décembre 

�� Janvier 

��Février 

��Mars 

��Avril 

��Mai 

��Juin 

��Juillet 

Adhérons !  
Agissons  

ensemble ! 


